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I. PREAMBULE 

I.1. Contexte de la mission  

Dans le cadre de la cessation d’activité de la chaufferie de la Doua en vue de sa requalification en bâtiment d’enseignement et 
de recherche, Ingérop a été mandaté pour accompagner l’Université de Lyon dans les démarches réglementaires pour :  

• La notification de la mise à l’arrêt de l’activité du site et des rubriques ICPE applicables,  

• Les courriers de proposition d’usage futur à destination du dernier exploitant, du propriétaire des terrains et du maire 
ou du président de l’EPCI en charge de la compétence urbanisme, 

• La procédure du Tiers Demandeur permettant à l’Université de Lyon de prendre en charge la réhabilitation du site en 
place du dernier exploitant, avec :  

o La réalisation du dossier de demande d’accord préalable du Tiers Demandeur pour définir le ou les types 
d’usage futur, 

o La réalisation du dossier de demande de substitution de réhabilitation à transmettre au préfet, comme Tiers 
Demandeur, pour se substituer au dernier exploitant pour la réhabilitation du site compatible avec le ou les 
usages futurs prévus.  

 

En préalable à ces démarches réglementaires, l’analyse de la situation ICPE du site, afin de comprendre le contexte dans lequel 
s’insère ce projet de cessation d’activité et de requalification du site, fait partie des missions attribuées à Ingérop. 

 

I.2. Documents analysés 

L’analyse de la situation historique, objet du présent dossier, se base sur les éléments suivants :  

• Envoi du 20/02/2023 :  
o La fiche BASIAS de l’établissement créée le 22/09/2011,  
o Le plan masse de la chaufferie, 
o Les études de sites et sols pollués réalisées entre 2017 et 2018 par les entreprises TESORA et DIASTARA, 
o Des échanges de courrier entre la DREAL et STLD (groupe CORIANCE), 
o Des comptes rendus de réunion entre les différents exploitants et les services de l’État (DRIRE, DREAL),  
o Les études Ingérop pour le démantèlement de la chaufferie (2019), 

• Envoi du 03/03/2023 :  
o L’historique des photographies aériennes du site (1961, 1965, 1966, 1972), 
o Les dossiers de la mise en conformité du chauffage de l’ensemble de La Doua en 1982 issus des Archives 

Départementales, 
o Les plans de la chaufferie, 
o L’étude historique associée remise le 30 mai 2017 par le Cabinet LAMY, 
o Les notes d’estimation des coûts et de la faisabilité technique du démantèlement de la chaufferie faites par 

Ingérop en 2019, 

• Échanges de la réunion de démarrage du 12/04/2023 (cf. CR de la réunion de démarrage), 

• Envoi du 24/04/2023 :  
o Le rapport de l’IIC du 02/07/2003 et l’arrêté préfectoral du 20/08/2003 modifiant l’exploitation de la chaufferie, 
o Le retour de la DREAL du 22 juin 2015 sur le dossier de porter à connaissance de modifications mineures de 

la chaufferie (suppression FOD), 

• Envoi du 02/05/2023 :  
o Le procès-verbal de fin d’occupation de l’installation signé par la Métropole de Lyon, la Chancellerie des 

Universités (Rectorat) et la société ELM en 2020, 
o Les résultats des analyses SSP (sols et eaux souterraines) effectuées en 2018, 
o Le courrier de réponse de STLD à la DREAL sur les remarques de la visite du 25/05/2016, 
o Plan RSI Intrusion, 

• Envoi du 09/05/2023 :  
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o Les documents des permis de construire en date du 15 novembre 1965, de 1982 (PRODITH), et de 2002 
(STLD), 

o Les différents échanges avec la DREAL, 
o L’arrêté préfectoral modificatif du 15/01/1993,  
o La présentation du projet sur le site de la chaufferie de juin 2022, 

• Envoi du 17/05/2023 : le diagnostic déchets de 2018 (DEKRA), 

• Envoi du 24/05/2023 : la note de synthèse de fin de période d’exploitation de la chaufferie par la société ELM, 

• Envoi du 25/05/2023 :  
o Les fiches informations générales ICPE transmises par la DREAL, 
o Le rapport d’expertise de l’IRSN réalisé en 2017 vis-à-vis d’équipements contenant des sources radioactives 

(Césium 137) dans l’installation. L’attestation d’enlèvement ainsi qu’un courrier à destination de CIREA (ancien 
ASN) ont aussi été consultés, 

• Envoi du 30/05/2023 :  
o L’ensemble des éléments du dossier de demande d’autorisation d’exploiter de 1983, 

• Envoi du 02/06/2023 :  
o Le devis d’expertise de la source radoactive par l’IRSN en 2017, 
o Le rapport d’expertise de l’IRSN réalisé en août 2017, 

• Échanges de la réunion de cadrage du 02/06/2023 (cf. CR de la réunion du 02/06/2023). 
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II. SUCCESSION DES PROPRIETAIRES, EXPLOITANTS ET ACTIVITES DU SITE D’ETUDE 

II.1. Contexte 

Le présent chapitre porte sur l’étude historique du site de la Doua. Il se fonde sur les photographies aériennes, les données 
disponibles sur internet, la fiche BASIAS concernant la parcelle et les informations recueillies auprès de l’occupant des sites, des 
services de l’État et le cas échéant des collectivités. Elle ne met en œuvre ni prélèvement ni analyse.  

Depuis 1868, le terrain est successivement occupé par :  

• L’Armée entre 1864 et 1920 sous le nom de « grand camp ». Aucune construction n’est identifiée sur la parcelle sur les 
plans d’archives (http://lerizeplus.villeurbanne.fr/), 

• L’Administration des Postes sur la période de 1920 à 1959. La parcelle est utilisée comme poste de radiotélégraphie. 
Aucun bâtiment n’est construit sur la parcelle, 

• Le 5 mai 1959, la parcelle est cédée au Ministère de l’Éducation par arrêté ministériel. L’exploitation est confiée à : 
o la Régie Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne entre 1984 et 1994, 
o La Société Lyonnaise d’Exploitation et de Chauffage (SLEC) entre 1994 et sa fermeture en décembre 1998,  
o La Société Thermique de la Doua (STLD) entre 2001 et 2016,  
o La Métropole de Lyon (ou Grand Lyon) depuis 2016, au travers de l’entreprise ELM agissant en tant que 

délégataire (DSP) jusqu’en 2020.  
 

 

Figure 1 : arrêté ministériel du 5 mai 1959 (Source : Archives départementales du Rhône) 

 

II.2. 1959 - 1984 : Ministère de l’Éducation 

II.2.1. Création de l’installation (1959) 

Sur la parcelle étudiée, le Ministère de L’Éducation a construit dès 1959 un bâtiment (le bâtiment actuel) destiné à la chaufferie 
de La Doua. D’après le dossier de demande d’autorisation, réalisé par la Régie Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne 
en 1983 en préparation de la reprise de l’exploitation et de l’inventaire de l’ensemble inter-universitaire (EIU) de la Doua de 1982, 
la centrale fonctionnait exclusivement au charbon et était capable de délivrer une puissance cumulée de 77 MW.  

Elle était composée de  

• 5 chaudières à charbon : 2 de 28 MW et 3 de 7 MW, 

• Des espaces souterrains destinés au stockage du charbon d’une capacité de 1 200 t, 

• D’un espace dédié aux silos d’évacuation des mâchefers. 

 

Selon les dispositions réglementaires existantes en 1959, à savoir le décret impérial du 15 octobre 1810 relatif aux Manufactures 
et Ateliers qui répandent une odeur insalubre ou incommode, à l’origine de la réglementation sur les ICPE et la Loi du 19 
décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes, les installations étaient divisées en 3 classes. 
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Ainsi, la chaufferie de La Doua doit disposer depuis le démarrage de son exploitation d’un arrêté préfectoral d’autorisation 
d’exploitation. Cependant, cet arrêté initial ne nous a pas été transmis. 

 

Tableau 1 : classement ICPE de l’installation à sa création (Source : déduit de l’AP de 1985) 

Désignation des installations 
Volume des activités et des 

stockages 

Rubriques  
(équivalence 

actuelle) 
Classement 

Installation de combustion : 

Capable de consommer une quantité de combustible 
représentant en pouvoir calorifique inférieur, une 
puissance de ... 

composée comme suit : 
1 générateur gaz puissance … 
2 générateurs charbon de puissance unitaire … 
2 générateurs charbon de puissance unitaire … 

 

 

91 000 th/h  

 

7 000 th/h (8 MW)* 
28 500 th/h (38,5 MW)* 
13 500 th/h (17,8 MW)* 

153 bis-1 
(2910 A1) 

A 

Dépôt de charbon :  

La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :  
1. Supérieure ou égale à 500 t 
2. Supérieure ou égale à 50 tonnes mais inférieure à 
500 tonnes  

1 200 tonnes 
1 520-1 
(1450) 

A 

*Les puissances en MW sont issues du courrier émis par la DRIRE en date du 02/07/2003 

 

II.2.2. Changement de chaudière avant 1982 

Une des chaudières à charbon est remplacée par une chaudière à gaz d’une puissance équivalente de 7 MW avant l’année 1982. 
En l’absence de changement de régime à la suite de cette modification, la date de modification est inconnue. Aucun arrêté 
préfectoral lié à ce changement ne nous a été transmis. 

 

II.2.3. Renouvellement des circuits de distribution (1982 - 1985) 

Sur cette période, l’ensemble du domaine universitaire souhaite remplacer son circuit de distribution de la chaleur en passant 
d’un régime « haute température - haute pression » (180/140°C) à « basse température – basse pression » (109/70 °C). La 
chaufferie doit ainsi s’adapter et s’équipe entre 1982 et 1985 :  

• d’une station principale d’échange en chauffage composée :  
o d’une batterie d’échange : 4 groupes d’échangeurs d’une puissance unitaire de 9;3 MW (8000 th/h),  
o de nouvelles pompes d’alimentation des réseaux et de dispositifs de comptage, 

• de la transformation des sous-stations haute pression en sous stations de mélange,  

• de la modification des réseaux secondaires.  
 

De plus, une chaudière au charbon 28 MW est remplacée par une chaudière « à lit fluide ». Ce type de dispositif ne modifie pas 
la nature de l’installation mais permet de piéger une partie importante du soufre et de réduire les émissions de SO2 de 50%.  

La capacité de stockage de charbon est passée de 1 200 tonnes à 3 000 tonnes sur cette période.  

Selon la fiche BASIAS de l’établissement, disponible en ligne à l’adresse https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-
detaillee/RHA6909803, et l’arrêté préfectoral en date du 31 janvier 1985, l’installation fait l’objet au 31 janvier 1985 d’une 
modification de ses activités d’abord pour l’augmentation de la capacité de stockage de charbon (1200 t → 3 000 t), ensuite pour 

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/RHA6909803
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/RHA6909803
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les modifications sur les installations de production d’énergie et pour l’utilisation de source radioactive et stockage de substances 
radioactives. 

Les régimes de classement relatifs aux activités de stockage du charbon et aux installations de combustion (rubriques 153bis et 
1520) sont inchangés à la suite de ces modifications.  

Une autorisation d’exploitation pour une source radioactive au Césium 137 est délivrée à la Régie Municipale du Chauffage 
Urbain de Villeurbanne le 31 janvier 1985 (Cf.1985 - 1994 : Régie Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne). Elle est 
applicable au titre de la rubrique 385 quater sous le régime de la Déclaration.  

 

Tableau 2 : extrait de la fiche détaillée BASIAS de l’établissement  
(Source : Géorisques, 2011) 

 

 

  



 

 

Lyon (69) Analyse de la situation ICPE CC567700 

  

 
A Page 10 sur 97 

 

II.3. 1985 - 1994 : Régie Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne   

Au 31 janvier 1985, la Régie Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne est autorisée par arrêté préfectoral à exploiter une 
installation de combustion et un dépôt de charbon à Villeurbanne. L’arrêté d’autorisation d’exploitation délivré à la Régie 
Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne, disponible en annexe VII.1 à la page 29 indique que la Régie Municipale du 
Chauffage Urbain de Villeurbanne est autorisée à exploiter les installations suivantes :  

 

Figure 2 : extrait de l’AP d’autorisation d’exploitation en date du 31/01/1985 

 

II.3.1. Évacuation de la source radioactive - Césium 137 (1991)  

Au 24 juillet 1991, la source radioactive au Césium 137, présente au droit d’un convoyeur à charbon et permettant la pesée en 
continu dans l’installation, est enlevée par l’entreprise « RAMSEY engineering ». (Cf. VII.3 Attestation de reprise de la source au 
Césium 137 - 1991 à la page 50). 

Un courrier en date du 01 octobre 1991, à destination de CIREA (aujourd’hui l’Autorité de Sûreté Nucléaire ASN) met fin à 
l’application de la rubrique 385 bis (Déclaration) pour l’établissement. (Cf.VII.2 Courrier de notification d’enlèvement de la source 
au Césium 137 - 1991 à la page 49).  
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II.3.2. Transformateur PCB (1993) 

Au 15 janvier 1993, la Régie Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne, exploitant du site à cette date, ajoute un 
transformateur au PCB à l’installation existante. Ces installations sont aujourd’hui interdites et ont été retirées progressivement 
depuis 2017.  

Cette modification est autorisée par l’arrêté préfectoral du 15 janvier 1993 disponible annexe VII.4 à la page 51. À cette date, le 
classement ICPE de l’activité est le suivant :  

Tableau 3 : classement ICPE de l’activité au 15 janvier 1993  
(Source : AP d’autorisation de modification du 15/01/1993) 

Désignation des installations 
Volume des activités et des 

stockages 

Rubriques  
(équivalence 

actuelle) 
Classement 

Installation de combustion : 

Capable de consommer une quantité de combustible 
représentant en pouvoir calorifique inférieur, une 
puissance de ... 

composée comme suit : 

• 1 générateur gaz puissance … 

• 2 générateurs charbon de puissance unitaire  

• 2 générateurs charbon de puissance unitaire  

 

 

91 000 th/h (114,4 MW)* 

 
 

7 000 th/h (8 MW)* 
28 500 th/h (38,5 MW)* 
13 500 th/h (17,8 MW)* 

153 bis-1 
(2910 A1) 

A 

Dépôt de charbon :  

La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :  
1. Supérieure ou égale à 500 (A) 
2. Supérieure ou égale à 50 tonnes mais inférieure à 
500 tonnes (D) 

3 000 tonnes 
1 520-1 
(1450) 

A 

Appareils contenant du PCB : 

4 transformateurs représentant au total … 
1 728 L de diélectrique  355 A A 

*Les puissances en MW sont issues du courrier émis par la DRIRE en date du 02/07/2003 
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II.4. 1994 - 1998 : Société Lyonnaise d’Exploitation et de Chauffage 

En 1994, la Régie Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne change de nom pour devenir la Société Lyonnaise 
d’Exploitation et de Chauffage (SLEC). À cette date, l’exploitant inscrit sur les AP d’autorisation et de modification est la SLEC.  

 

II.4.1. Installation du système de cogénération (1995) 

Au 13 septembre 1995, la SLEC est autorisée par arrêté préfectoral (Cf. annexe VII.5 à la page 54), à exploiter une installation 
de cogénération soumise au régime ICPE de la déclaration selon l’ancienne rubrique 361-A. 

Ce système permet de récupérer l’énergie thermique en plus de l’énergie mécanique issue des chaudières. La puissance totale 
de l’installation de cogénération était de 8 MW.  

Pour le fonctionnement de cette activité, deux cuves d’huiles et un système de refroidissement par circulation d’eau ont été 
installés sur le site. Ce système était alimenté par la nappe d’accompagnement du Rhône au travers de deux puits (captage et 
rejet). Les quantités et débits étaient respectivement limités à 400 000 m3/an et 100 m3/h.  

 

Tableau 4 : classement ICPE de l’activité au 13 septembre 1995 
(Source : Arrêté concernant l’installation de cogénération du 13 septembre 1995) 

Désignation des installations 
Volume des activités et des 

stockages 

Rubriques  
(équivalence 

actuelle) 
Classement 

Installation de combustion :  

Capable de consommer une quantité de combustible 
représentant en pouvoir calorifique inférieur, une 
puissance de ... 

composée comme suit : 

• 1 générateur gaz puissance … 

• 2 générateurs charbon de puissance unitaire 

• 2 générateurs charbon de puissance unitaire 

 

 

91 000 th/h (114,4 MW)* 

 

7 000 th/h (8 MW)* 

28 500 th/h (38,5 MW)* 

13 500 th/h (17,8 MW)* 

153 bis-1 
(2910 A1) 

A 

Dépôt de charbon :  

La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :  
1. Supérieure ou égale à 500 (A) 
2. Supérieure ou égale à 50 tonnes mais inférieure à 
500 tonnes (D) 

3 000 tonnes 
1 520-1 
(1450) 

A 

Appareils contenant du PCB : 

4 transformateurs représentant au total … 
1 728 L de diélectrique  

355 A 
(Supprimé) 

A 

Réfrigération ou compression (installation de) 
fonctionnant à des pressions manométriques 
supérieures à 1 bar : 

A Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
toxiques 

2. Si la puissance absorbée est supérieure à 20 
kilowatts mais inférieure ou égale à 300 kilowatts. 

75 MW 
361 A 
(2920) 

D 

*Les puissances en MW sont issues du courrier émis par la DRIRE en date du 02/07/2003 
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Tableau 5 : rubriques de la loi sur l’eau liées à l’installation de cogénération 

N° de la rubrique Désignation de la rubrique  

2.1.0 
Prélèvement et installations permettant le prélèvement du débit global dans un cours d’eau ou sa 
nappe d’accompagnement  

1.3.1 Réinjection dans une même nappe des eaux prélevées pour la géothermie  

NB : La rubrique relative à la source radioactive ne figure pas dans l’AP d’autorisation pour le système de cogénération. 
L’information quant à cet équipement semble perdue sur cette période.  

 

II.5. 2001 - 2017 : Société Thermique La Doua (groupe Gaz de France)   

Selon un avis de la DRIRE en date du 02 juillet 2003, à la suite de la fermeture de la SLEC le 21 décembre 1998, l’exploitation 
de la chaufferie de La Doua, propriété du Rectorat de Lyon, a été concédée à la Société Thermique La Doua (STLD), filiale locale 
de CORIANCE (groupe Gaz de France), le 15 septembre 2001 jusqu'au 31 décembre 2016.  

 

II.5.1. 2003 - 2004 : Remplacement des installations au charbon  

La STLD est autorisée, par arrêté préfectoral du 26 août 2003, à exploiter une chaufferie mixte gaz/fioul domestique de 39 MW 
(cf. VII.6 à la page 60). Cette demande répond à la volonté de remplacer, en partie, les systèmes fonctionnant au charbon.  

Ici, l’arrêté d’autorisation d’exploitation concerne uniquement les rubriques ICPE relatives aux activités d’installations de 
combustion (2910-A1 depuis 1996) et au stockage de liquides inflammables (1432-2b) pour les chaufferies fiouls qui sont 
anticipées.  

Aucune mention n’est faite des autres activités vues précédemment et qui n’ont pas été arrêtées.  

 

Figure 3 : extrait de l’AP d’autorisation d’exploitation du 26 août 2003  

 
Les travaux, réalisés entre 2003 et 2004, comportent :  

• le démantèlement de deux chaudières charbon dans l’emplacement actuel de la chaufferie gaz, 

• le démantèlement de la chaudière gaz naturel de 8 MW, 

• le démantèlement des annexes liées aux deux chaudières charbon démantelées, 

• l’installation de trois nouvelles chaudières gaz naturel (2 × 16,7 MW + 5,6 MW). 

Il convient de préciser que les chaudières CH4 et CH5 (les 2 chaudières charbon) sont conservées sur site mais isolées.   
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Le 07 juin 2004, le gestionnaire de l’installation (STLD) notifie la DREAL de l’arrêt définitif d’une partie de ses activités et le 
changement de classement pour plusieurs rubriques ICPE. Ce courrier concerne les rubriques suivantes :  

• Rubrique 1520 : stockage de charbon  →  régime de l’autorisation (arrêt de la rubrique) 

• Rubrique 2910 : installation de production thermique  →   régime de l’autorisation (modification de la rubrique)  

• Rubrique 355 A : transformateur aux PCB   →  régime de l’autorisation. (arrêt de la rubrique)  

 

Pour rappel, à cette date, la procédure de cessation d’activité des installations classées est réglementée par le décret n°77-1133 
du 21 septembre 1997 relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement. Selon l’article 34-1, la procédure 
de cessation d’activité s’effectue en plusieurs étapes :  

• Notification de la mise à l’arrêt de l’activité de la part de l’exploitant au préfet trois mois avant l’arrêt définitif de celle-ci 
(cf.VII.7 à la page 89). Cette notification indique les mesures prises pour assurer la mise en sécurité du site et 
notamment :  

o L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et les déchets présents sur site, 
o La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,  
o L’insertion du site de l’installation dans son environnement,  
o En cas de besoin, la surveillance à exercer de l’impact de l’installation sur son environnement.  

• Le préfet consulte le maire de la commune concernée. En l'absence d'observation dans le délai d'un mois, son avis est 
réputé favorable (cf.VII.8 à la page 91), 

• Lorsque les travaux prévus pour la cessation d’activité sont réalisés, l’exploitant en informe le préfet (Document 
manquant),  

• L’inspecteur des installations classées constate la conformité des travaux par un procès-verbal (PV) de récolement qu’il 
transmet au préfet. (Document manquant).  

 

Au vu des informations récoltées auprès de la Métropole de Lyon et de l’état actuel du site, il apparaît que la procédure de 
cessation d’activité n’a pas été complétée pour les rubriques suivantes :  

• Rubrique 1520 (stockage de charbon) : La mise en sécurité de cette activité n’est pas complète l’enlèvement des 
produits et déchets relatifs à cette activité n’ayant pas été constaté. À défaut de ce constat, la rubrique 1520 est toujours 
applicable,  

• Rubrique 335 A (transformateur au PCB) : un document en date de 2006 indique l’évacuation des équipements du 
transformateur. La rubrique est à minima encore applicable jusqu’à cette date.  

• Rubrique 2910 (installation de production thermique) : cette activité est seulement modifiée lors de cette phase. Elle 
reste soumise à autorisation selon l’arrêté du 26 août 2003.  

 

Il est possible que la visite par un inspecteur des installations classées n’ait jamais été réalisée. Une recherche du PV de 
récolement est en cours. En l’absence de ce document, les rubriques ICPE citées ci-dessus sont considérées comme encore 
applicables.   
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Dans l’éventualité où la visite n’ait pas été faite, aucune des rubriques n’est actuellement arrêtée. Le classement de la chaufferie 
en date du 07 juillet 2004 est le suivant :  

Tableau 6 : classement ICPE de l’activité au 07 juillet 2004 

Désignation des installations 
Volume des 

activités et des 
stockages 

Rubriques  
(équivalence 

actuelle) 
Classement 

Installation de combustion :  

Capable de consommer une quantité de combustible représentant en 
pouvoir calorifique inférieur, une puissance de ... 

composée comme suit : 

• 2 générateurs au gaz naturel d’une puissance unitaire de … 

• 1 générateur au gaz naturel d’une puissance unitaire de … 

 

 

40 MW 

 

16,7 MW 
5,6 MW 

2910 A1 A 

Dépôt de charbon :  

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant :  
1. Supérieure ou égale à 500 (A) 
2. Supérieure ou égale à 50 tonnes mais inférieure à 500 tonnes (D) 

3 000 tonnes 1450 A 

Appareils contenant du PCB : 

4 transformateurs représentant au total … 

1 728 L de 
diélectrique  

355 A 
(Supprimé) 

A 

Réfrigération ou compression (installation de) fonctionnant à des 
pressions manométriques supérieures à 1 bar : 

A Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques 

2. Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais inférieure 
ou égale à 300 kilowatts. 

75 MW 2920 D 

Stockage en réservoir manufacturés de liquides inflammables visés 
à la rubrique 1430, la capacité totale équivalente étant de 12 m3 

3 x 100 m3 1432 2b D 

 

II.5.2. 2006 : Arrêt du système de cogénération  

En date du 01 avril 2006, la STLD met à l’arrêt son système de cogénération et procède à l’évacuation des équipements liés au 
transformateur au PCB. Aucun document notifiant l’arrêt de l’activité ICPE n’est émis de la part de l’exploitant au préfet à cette 
date. Ainsi, bien que l’activité conditionnant la rubrique 2920 soit à l’arrêt, cette dernière est toujours applicable.  

Un document CERFA en date du 09 juin 2017, émis par le Rectorat de l’Académie de Lyon (propriétaire des terrains au moment 
de l’arrêt de l’exploitation), notifie la cessation d’activité pour le système de cogénération. Avant cette date, le classement ICPE 
de l’installation reste inchangé (cf. Tableau 6 : classement ICPE de l’activité au 07 juillet 2004).  

Le démantèlement et l’évacuation du système de cogénération ont été réalisés en 2017.  
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II.5.3. 2006 : caducité de l’AP d’autorisation pour les stockages de fioul  

En application de l’article R.512-38 du Code de l’environnement en vigueur en 2006, l’arrêté d’autorisation cesse de produire 
effet lorsque l’installation classée n’a pas été mise en service dans le délai de 3 ans ou n’a pas été exploitée durant deux années 
consécutives.  

En l’absence de mise en place des stockages enterrés de fioul anticipés par l’AP d’autorisation du 26 août 2003, la rubrique 
relative à ces installations n’est plus applicable.  

 

Tableau 7 : classement ICPE de l’activité au 26 août 2006 

Désignation des installations 
Volume des 

activités et des 
stockages 

Rubriques  
(équivalence 

actuelle) 
Classement 

Installation de combustion :  

Capable de consommer une quantité de combustible représentant en 
pouvoir calorifique inférieur, une puissance de ... 

composée comme suit : 

• 2 générateurs au gaz naturel d’une puissance unitaire de … 

• 1 générateur au gaz naturel d’une puissance unitaire de … 

 

 

40 MW 

 

16,7 MW 
5,6 MW 

2910 A1 A 

Dépôt de charbon :  

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant :  
1. Supérieure ou égale à 500 (A) 
2. Supérieure ou égale à 50 tonnes mais inférieure à 500 tonnes (D) 

3 000 tonnes 1450 A 

Appareils contenant du PCB : 

4 transformateurs représentant au total … 

1 728 L de 
diélectrique  

355 A 
(Supprimé) 

A 

Réfrigération ou compression (installation de) fonctionnant à des 
pressions manométriques supérieures à 1 bar : 

A Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques 

2. Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais inférieure 
ou égale à 300 kilowatts. 

75 MW 2920 D 

*Les rubriques grisées sont considérées par tous comme arrêtées.   

 

Précisons qu’entre 2006 et 2016, aucune évolution ne nous est indiquée comme ayant entrainée un changement dans le 
classement ICPE du site. 
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II.6. 2017 à nos jours : Métropole de Lyon   

II.6.1. 2016 – 2017 : Désignation de l’exploitant (ELM)  

a. Responsabilité de la Métropole de Lyon 

Au terme du contrat d’exploitation délivré à la STLD le 31/12/2016, la Chancellerie des Universités (propriétaire des terrains) 
signe une convention d’autorisation d’occupation temporaire (AOT) pour la Métropole de Lyon (cf. VII.10 à la page 96).  

Signée le 05 janvier 2017, elle autorise la Métropole de Lyon à occuper les parcelles de la chaufferie de La Doua afin :  

• D’y amener ses moyens utiles à l’exploitation de l’équipement,  

• De réaliser des travaux nécessaires à l’interconnexion avec le réseau métropolitain.  

 
La durée de l’autorisation est définie entre le 01 janvier 2017 pour se terminer au premier de ces deux termes :  

• 31 décembre 2020, 

• La fin d’utilisation de l’équipement. 

 

Pour information, une seconde convention d’occupation est signée entre la Chancellerie des Universités et la Métropole de Lyon 
au 17 février 2017. Elle confie l’occupation des « parcelles formant le campus » à la Métropole de Lyon sur la période du  
1er janvier /2017 au 31 décembre 2086 ou, pour certaines parcelles, listées dans une annexe, situées à l’Ouest du campus (zone 
AB et AD au cadastre de Villeurbanne), au 1er décembre 2064.  

Ainsi, depuis le 1er janvier 2017, la Métropole de Lyon est occupant temporaire de la parcelle de la chaufferie de la Doua.  

 

b. Délégataire ELM  

En anticipation de la convention d’occupation temporaire signée entre la Chancellerie des Universités et la Métropole de Lyon, 
la société ELM (groupe DALKIA) et la Métropole de Lyon ont signé, en date du 06 octobre 2016, un contrat de Délégation du 
Service Public.  

Ce contrat désigne la société ELM en tant que délégataire et lui confie la charge de l’ensemble des obligations de la Métropole 
de Lyon telles qu’elles résultent du protocole d’accord entre la Métropole de Lyon et la Chancellerie des Universités. Ce contrat 
est défini sur la même période que la convention d’autorisation temporaire délivrée à la Métropole de Lyon.  

Selon le PV de restitution des installations émis en 2020 à la fin de la convention AOT et le protocole d’accord signé entre la 
Métropole de Lyon et ELM, l’ensemble des ouvrages, équipements et installations est restitué à la Chancellerie des Universités 
sans obligation de remise en état.  

 

Vis-à-vis de l’exploitation, conformément aux dispositions de l’article R512-68 du Code de l’environnement pour des installations 
classées pour la protection de l’environnement relatives au changement d’exploitant, un courrier est émis par la Direction 
Départementale de la Protection de Population (DDPP) à l’attention de la société ELM, pour transfert des activités exercées par 
le STLD auparavant sur la parcelle de la chaufferie.  

Ce courrier est disponible au chapitre « VII.11 04 janvier 2017 – notification d’autorisation d’exploitation ELM ». 

 

A partir de cette date, l’exploitation ainsi que les obligations relatives à l’exploitation sont à la charge de la société ELM.  
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II.6.2. Évacuation et cessation d’activité pour le système de cogénération  

Un document CERFA en date du 09 juin 2017, émis par le Rectorat de l’Académie de Lyon (propriétaire des terrains au moment 
de l’arrêt de l’exploitation), notifie la cessation d’activité pour le système de cogénération.  

Le démantèlement et l’évacuation du système de cogénération ont été réalisés en 2017. 

Ainsi, le régime de déclaration de la rubrique 2920 relative aux installations de « réfrigération ou compression (installation de) 
fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar » est arrêté à cette date. Le classement du site à cette date est 
identique au classement actuel de l’installation (cf. III.4 Classement ICPE actuel à la page 24).  

 

II.6.3. 2020 : Fin de période d’exploitation ELM 

Par un courrier en date du 10 décembre 2020, la société ELM a notifié le préfet de la fin de période d’exploitation par le délégataire 
pour le 31 décembre 2020. Ce courrier précise que l’installation est mise à l’arrêt par la société ELM qui procède :  

• A la mise en sécurité du site (évacuation des produits dangereux et des déchets, interdiction d’accès au site, 
suppression des risques d’incendie et d’explosion), 

• A la consignation des réseaux de gaz et d’électricité à l’exception d’une alimentation en 220 V pour l’éclairage et les 
dispositifs de sécurité du site,  

• Au maintien d’un dispositif de clôture pour empêcher l’intrusion de véhicules ou de personnes,  

• A la résiliation de l’ensemble des contrats d’approvisionnement et de livraison de gaz souscrits.  

Selon ELM, à la suite de ce courrier : « Il appartiendra donc à la Chancellerie des Universités de déclarer le nouvel exploitant de 
la chaufferie ou de procéder à la cessation d’activité si elle le souhaite. » 
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III. SYNTHESE DE L’HISTORIQUE DU SITE  

III.1. Hypothèses et documents manquants  

L’étude historique, basée sur les documents fournis par l’Université de Lyon et les informations disponibles en ligne (cf. I.1 
Contexte de la mission), est à compléter par avec les éléments suivants :  

• L’AP d’autorisation d’exploitation à la création de la chaufferie. Cet AP doit spécifier le classement initial de l’installation 
ainsi que le nom du premier exploitant. En l’absence de cet AP, et au vu du permis de construire délivré au Ministère de 
l’Éducation le 17/09/1965, ce dernier est considéré comme le premier exploitant du site jusqu’en 1984.  

• L’AP de modification de l’installation pour le remplacement d’une des chaudières au charbon par une chaudière gaz 
avant 1982.  

• L’AP de modification de l’installation dans la période de 1982 à 1985 pour le renouvellement des circuits de distribution 
et l’AP d’autorisation pour l’équipement d’une des trémies d’un dispositif utilisant des substances radioactives (Césium 
137). 

• L’AP de changement d’exploitant en date du 07/01/1994 autorisant la Société Lyonnaise d’Exploitation et de Chauffage 
(SLEC) à exploiter le site.  

• L’AP de changement d’exploitant en date du 21/12/1998 autorisant la Société Thermique La Doua (STLD) à exploiter le 
site. 

• Le procès-verbal produit à la suite de la cessation des activités de production thermique à partir de charbon, de stockage 
de charbon et de suppression des transformateurs PCB. Le cas échéant, les rubriques sont considérées comme non-
arrêtées et devront faire l’objet d’une régularisation au même titre que les activités récentes.  

 

En l’absence de ces AP, plusieurs informations pourraient être imprécises ou incorrectes notamment vis-à-vis du classement 
ICPE actuel. En effet, les procédures de cessation des activités de stockage de charbon et de transformateurs au PCB soumises 
à autorisation conditionnent le classement actuel de l’installation. En l’absence de document attestant la cessation de ces 
activités, ces rubriques sont considérées non-arrêtées.  
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III.2. Synthèse des activités du site  

Activités 
Code 

activité 
Date début 

Rubrique ICPE  
(régime) 

Gestionnaire : Ministère de l’Éducation (05/05/1959 – nos jours) 

Exploitant : Régie Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne (05/05/1959 – 31/01/1985) 

Construction de la centrale de production électrique avec 5 
chaudières à charbon :  

• 3 x 28 MW 

• 2 x 7 MW 

D35.41Z 01/01/1959 153 bis (Autorisation) 

Stockage de charbon d’une capacité de 1 200 tonnes  V89.02Z 01/01/1959 1520 (Autorisation) 

1ère Modification de l’installation :  

• Renouvellement des circuits de distribution,  

• Apparition de la source au Césium 137, 

• Remplacement d’une chaudière charbon par une 
chaudière au gaz naturel (7 MW),  

• Augmentation de la capacité du stockage de 
charbon à 3 000 tonnes. 

 1984 
385 quater 2 b (Déclaration)  

Source radioactive  

Exploitant : Régie Municipale du Chauffage Urbain de Villeurbanne (31/01/1985 – 07/11/1994) 

Évacuation de la source au Césium 137   01/10/1991 
 385 quater 

(Déclaration) 

Installation d’un transformateur au PCB  D35.44Z 15/01/1993 355 (Autorisation) 

Changement de nom : SLEC (07/11/1994 – 21/12/1998) 

Installation d’un système de cogénération, comprenant une 
installation de combustion et une installation compression 
de fluides inflammables  

D35.41Z 07/11/1994 2920 (Déclaration) 

Exploitant : STLD (21/12/1998 - 21/12/2016) 

2ème modification de l’installation :   

Mise à l’arrêt des activités suivantes :  

• Centrale à charbon, 

• Stockage de charbon,  

• Suppression des transformateurs PCB. 

& Installation de 3 centrales au gaz naturel (40 MW) 

 
 

D35.41Z 
V89.02Z 
D35.44Z 

 
D35.41Z 

07/06/2004 

Les rubriques ICPE 1520 et 355 ne sont pas 
arrêtées en attente de l’évacuation des 
éléments et le passage de l’inspection des 
installations classées.  

La rubrique 2910 (153 bis) est applicable sous 
le même régime avec les centrales au gaz 
naturel.  

Mise à l’arrêt de l’unité de cogénération 

& Évacuation des éléments du transformateur au PCB 

D35.41Z 

C24.47Z 
 

01/04/2006 

L’arrêté de cessation de l’activité de 
cogénération (2920) n’est émis qu’en 2017 à la 
reprise de l’exploitation par la Métropole de 
Lyon 

Occupant temporaire : Métropole de Lyon (01/01/2017 – Aujourd’hui) 

Exploitant délégataire : ELM (01/01/2017 - 10/12/2020) 

Mise à l’arrêt complet de l’installation :  

• Interdiction d’accès au site,  

• Suppression des risques d’incendie et 
d’explosion, 

• Définition des mesures de gestion des pollutions 
du sol et des éventuelles pollutions des eaux 
souterraines. 

 10/12/2020 

Fin de contrat au 10 décembre 2020 pour ELM.  

La procédure de cessation d’activité n’a pas été 
réalisée à ce jour.   

Exploitant : Non défini (10/12/2020 – Aujourd’hui) 
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III.3. Historique du classement ICPE de l’installation 

À partir de l’étude historique et des arrêtés préfectoraux (AP) reçus de la part de l’Université de Lyon, le classement ICPE actuel de l’installation a pu être déterminé.  

Il apparaît que certaines installations comme les chaudières à charbon et leurs activités annexes (espaces de stockage), bien que stoppées depuis 2006, n’ont pas fait l’objet de procédures 
de cessation d’activité ICPE. Ainsi, dans le cadre de la remise en état du site, la demande de notification de mise à l’arrêt des activités ICPE concerne l’ensemble des rubriques présentées 
dans le tableau ci-dessous. Ces dernières ont été identifiées au regard des éléments disponibles sur les démarches effectivement mises en place.  

Selon cette analyse et en attente d’éventuels AP complémentaires ayant arrêté des rubriques, l’installation serait encore soumise aux régimes suivants : 

Installation 

Rubrique 
ICPE  

(v53 mars 
2023) 

Intitulé de la rubrique 
Régime 
actuel 

Historique de la 
rubrique 

Classement 
historique 

Commentaires Date d’ l'AP 

Chaudières 2910 A1 

Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 2771, 
2971 ou 2931 et des installations classées au titre de la rubrique 3110 ou au 
titre d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion 
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz 
de combustion, des matières entrantes. 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du 
charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) 
ou au b) iv) de la définition de la biomasse, des produits connexes de scierie 
et des chutes du travail mécanique de bois brut relevant du b) v) de la 
définition de la biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens de 
l'article L. 541-4-3 du Code de l'environnement, ou du biogaz provenant 
d'installations classées sous la rubrique 2781-1, si la puissance thermique 
nominale totale de l'installation de combustion (*) est : 

   1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW (E) 
   2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW (DC) 

A 

Rubrique initiale : 
153 bis 

(combustion)  
supprimée 
11/03/1996 

 
Rubrique 

remplacée par 
2910 

Création : 
 11/03/1997 

Modification : 
08/06/2006 
28/04/2010 
26/07/2010 

de 2011 
14/12/2013 
19/05/2016 

2018 
2020 
2021 

Régime initial 
sous le 153 bis : 

Autorisation  
 

Régime après 
1996 :  

Autorisation  
 

Régime après 
2018 :  

Enregistrement 

La capacité ainsi que le type de chaudière 
ont été régulièrement modifiés durant la 
période d’exploitation avec initialement 5 
chaudières à charbon puis un mixte 
charbon gaz (1982) et enfin une installation 
entièrement gaz (2006). 

Ces modifications n’ont pas changé le 
classement ICPE de l’installation avant 
2018.  

En 2018, une modification de la 
nomenclature ICPE fait changer le régime 
de cette rubrique de l’autorisation vers 
l’enregistrement. Aucune procédure n’a été 
réalisée pour régulariser cette transition.  

La fin d’exploitation a été signalée par ELM 
au 10 décembre 2020.  

Autorisation 
d'exploitation : 
01/01/1959 AP 

non reçu  
 

Modification de 
l'activité : 

31/01/1985,  
 

Modification de 
l'activité : 

03/06/2003 



 

 

Lyon (69) Analyse de la situation ICPE CC567700 

  

 
A Page 22 sur 97 

Installation 

Rubrique 
ICPE  

(v53 mars 
2023) 

Intitulé de la rubrique 
Régime 
actuel 

Historique de la 
rubrique 

Classement 
historique 

Commentaires Date d’ l'AP 

PCB 

Pas de 
rubrique dans 

la 
nomenclature 

actuelle 

Aucune rubrique actuelle  
Non 

défini 

Rubrique initiale : 
355 A 

Suppression : 
11/06/1996 

 
Rubrique 

remplacée par 
1180 

Création : 
11/03/1196 

Modification : 
30/06/2004 

Suppression : 
27/12/2013 

Régime sous 
la 355 A :  

Autorisation (fiche 
BASIAS) 

 
Régime initial 
sous la 1180 

Non défini 

Cette activité, créée en 1993 et arrêtée en 
2004, n'a jamais fait l'objet d'une cessation 
d'activité complète:  

Conformément au décret n°77-1133 du 21 
septembre 1997, une notification de 
cessation d’activité a été envoyée au préfet. 
Une réponse positive de la part du préfet est 
émise mais les équipements ne sont 
évacués qu’en 2007.  

Le procès-verbal notifiant le passage de 
l’inspecteur des installations classées est à 
ce jour manquant. Cette activité ne peut pas 
être considérée comme arrêtée.   

Autorisation 
d'exploitation : 

en date du 
15/01/1993, 

 
Cessation’ de 

l'activité : 
07/06/2004 

Césium 137 1716 

Substances radioactives mentionnées à la rubrique 1700 autres que celles 
mentionnées à la rubrique 1735, dont la quantité totale est supérieure à 1 
tonne et pour lesquelles les conditions d'exemption mentionnées au 1° du ’ 
de l'article R. 1333-106 du Code de la santé publique ne sont pas remplies. 

1. Les substances radioactives ne sont pas uniquement d'origine naturelle et 
la valeur de QNS est égale ou supérieure à 104. (A) 

2. Les substances radioactives sont uniquement d'origine naturelle ou la 
valeur de QNS est égale ou supérieure à 1 et strictement inférieure à 104. 
(D) 

? 

Rubrique initiale : 
385 quater  

Suppression : 
11/03/1996 

 
Rubrique 

remplacée par 
17xx 

Création : 
11/03/1196 

Modification : 
31/05/2006 
12/12/2014 
04/06/2018 

Régime sous la 
355 bis :  

Déclaration (Fiche 
BASIAS) 

 
Régime sous la 

1716 :  
Non défini 

La source radioactive est évacué en 1991. 
Des documents émis par l’IRSN confirment 
son enlèvement en 1991.   

Autorisation 
d'exploitation : 

en date du 
31/01/1985,  

 
Cessation de 

l'activité :  
Notification en 

date du 
01/10/1991 
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Installation 

Rubrique 
ICPE  

(v53 mars 
2023) 

Intitulé de la rubrique 
Régime 
actuel 

Historique de la 
rubrique 

Classement 
historique 

Commentaires Date d’ l'AP 

Stockage 
charbon 

4801 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et matières 
bitumineuses. 
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 500 t (A) 

2. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t (D) 

A 

Rubrique initiale : 
1520  

création : 
04/07/1992 

Modification : 
27/11/1997 

Suppression : 
03/03/2014 
Rubrique 

remplacé par : 
4801 

Régime initial 
sous la 1520 : 

Autorisation 

Cette activité, arrêtée en 2004, n'a jamais 
fait l'objet d'une cessation d'activité 
complète. 

Conformément au décret n°77-1133 du 21 
septembre 1997, une notification de 
cessation d’activité a été envoyée au préfet. 
Une réponse positive de la part du préfet est 
émise mais certains équipements sont 
encore présents à ce jour.  

Le procès-verbal notifiant le passage de 
l’inspecteur des installations classées est à 
ce jour manquant. Cette activité ne peut pas 
être considérée comme arrêtée.   

Autorisation 
d'exploitation : 
01/01/1959 AP 

non reçu 

Modification de 
l'activité : 

31/01/1985 

 
Cessation 

d'activité : PV de 
recollement en 

attente 

Cogénération 

Pas de 
rubrique dans 

la 
nomenclature 

actuelle 

-  - 

Rubrique initiale 
2920 

création : 
11/03/1996 

Modification : 
08/06/2006 

Modification : 
30/12/2010 

Suppression : 
22/10/2018 

Régime initiale 
sous la 2920 

Déclaration  

L’activité, mise en place en 1994, a cessé 
en 2006. Cependant, aucune démarche vis-
à-vis de la procédure de cessation d’activité 
n’a été réalisée à cette date.  

Une déclaration de cessation d’activité 
CERFA a été émise en 2017 et a permis de 
clôturer la classement ICPE de cette 
activité.   

Autorisation 
d'exploitation :  

15/09/1995 

Cessation 
d’activité :  
09/07/2017 
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III.4. Classement ICPE actuel  

Installation 

Rubrique 
ICPE  

(v53 mars 
2023) 

Intitulé de la rubrique Régime actuel Dernier volume au sein de l’installation 

Chaudières 2910 A-1 

Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et des installations 
classées au titre de la rubrique 3110 ou au titre d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion 
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes. 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 
biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou 
au b) iv) de la définition de la biomasse, des produits connexes de scierie et des chutes du travail mécanique de 
bois brut relevant du b) v) de la définition de la biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens de l'article  
L.541-4-3 du Code de l'environnement, ou du biogaz provenant d'installations classées sous la rubrique 2781-1, si 
la puissance thermique nominale totale de l'installation de combustion (*) est : 

   1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW (E) 
   2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW (DC) 

A 

Puissance totale dans l’installation :  
40 MW 

 

Avec 3 chaudières au gaz naturel réparties en : 

2 chaudières de puissance unitaire16,7 MW 
1 chaudière de puissance unitaire 5,6 MW 

 

PCB 

Pas de 
rubrique dans 

la 
nomenclature 

actuelle 

Aucune rubrique actuelle  Non défini  

Stockage 
charbon 

4801 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et matières bitumineuses. 
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

1. Supérieure ou égale à 500 t (A) 

2. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t (D) 

A 

L’inspection des ICPE n’a pas rendu son procès-verbal de 
récolement. 

L’installation est soumise au régime applicable pour le 
dernier volume déclaré c’est-à-dire :  

3 000 tonnes de charbon 
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IV. PHOTOGRAPHIES HISTORIQUES DU SITE  

 

Figure 4 : vue aérienne du site le 20 août 1947 (Source : IGN remonter le temps) 

Le site appartient au service des postes, aucune infrastructure n’est présente sur la parcelle.  

 

 

Figure 5 : vue aérienne du site le 22 juin 1960 (Source : IGN remonter le temps) 
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La parcelle appartient au Ministère de l’Éducation, qui crée l’installation de chauffage pour le besoin du campus. Le bâtiment 
accueille 5 chaudières au charbon pour une puissance totale de 77 MW.  

 

 

 

Figure 6 : vue aérienne du site le 15 juillet 1992 (Source : IGN remonter le temps 

 

Le campus Lyon-Tech est bien installé autour de la chaufferie ayant nécessité le renouvellement des réseaux de chaleur urbain. 
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V. ÉTAT ACTUEL DU SITE 

V.1. Installations présentes  

D’après le compte rendu d’une réunion entre la DREAL et l’Université de Lyon ayant eu lieu le 09/05/2022 dans le cadre de la 
cessation d’activité, les équipements suivants sont encore présents sur le site :   

• 2 anciennes chaudières à charbon de 17,8 MW chacune, qui ne sont plus utilisées depuis 1993 – isolées en 2004 dans 
le cadre des travaux de modernisation de la chaufferie par la société STLD/CORIANCE mais non démantelées (source 
inspection : dossier ICPE STLD/CORIANCE), 

• 3 chaudières à gaz (dernier exploitant ELM – reprise d’activité en 2017 après départ STLD/CORIANCE). Ces 
installations sont à l’arrêt depuis le départ de la société ELM le 10/12/2020,  

• l’ancienne installation de cogénération, 

• le poste gaz GrDF toujours présent sur domaine public, 

• la présence de cuve d’huile dans l’ancienne installation de cogénération.  
 
Nota : selon le courrier du 30/08/2016 de STLD/CORIANCE à la DREAL, la présence d’un transformateur auxiliaire post 1995 
dans la cogénération est indiquée, ayant fait l’objet d’un acte de vandalisme (source inspection).   

 

 

V.2. Plan d’implantation des installations actuelles 

D’après les documents transmis par ELM, le plan des implantations le plus récent présente les éléments suivants :  

 

 

Figure 7 : plan masse du site  
(Source : PV de fin d’occupation temporaire ELM, 2020)  
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VI. CONCLUSION  

D’après l’ensemble des documents analysés et en l’absence de certains documents cités précédemment, la situation ICPE du 
site, en vue du projet de sa requalification en bâtiment d’enseignement et de recherche, a été établie. 

Ainsi, la procédure de notification de mise à l’arrêt à finaliser concerne les rubriques suivantes :  

• 2910-A-1 : chaudières (A), 

• 4801 : stocks de charbon (A), 

• Transformateurs PCB. 
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VII. ANNEXES :  

VII.1. Arrêté du 31 janvier 1985 – Autorisation d’exploitation pour la Régie Municipale du 
Chauffage Urbain de Villeurbanne  
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VII.2. Courrier de notification d’enlèvement de la source au Césium 137 - 1991 
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VII.3. Attestation de reprise de la source au Césium 137 - 1991 
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VII.4. Arrêté du 15 janvier 1993 – transformateur au PCB  
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VII.5. Arrêté du 15 septembre 1995 – installation de la cogénération 
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VII.6. Arrêté du 26 août 2003 – modification de l’installation 
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VII.7. 2004 – notification de cessation d’activité ICPE  
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VII.8. 06 octobre 2004 - réponse à la notification de cessation d’activité ICPE  

  



 

 

Lyon (69) Analyse de la situation ICPE CC567700 

  

 
A Page 92 sur 97 

 

VII.9. 2017 - notification de cessation d’activité ICPE – système de cogénération  
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VII.10. 01 janvier 2017 – extrait de la convention d’occupation temporaire délivré à la Métropole 
de Lyon 
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VII.11. 04 janvier 2017 – notification d’autorisation d’exploitation ELM 

 


